Ami(e) collectionneur (euse),

Le 18 Mars 2012, l’association  A.C.T.E., organise à la salle Polyvalente de Toury, en centre ville, à droite de la mairie, de 9 heures à 17 heures 30, son  EXPOSITION  MULTI-COLLECTIONS. Nous vous y accueillerons à partir de 7 heures. Toury se situe à ; 90 Kms sud de Paris (75), 30 Kms sud d’Etampes (91), 30 Kms nord d’Orléans (45), 50 Kms sud est de Chartres (28), 24 Kms ouest de Pithiviers (45).
Il s’agit avant tout de montrer au public toutes les diversifications de collections que l’on peut trouver, par une présentation générale de celles-ci. NE PAS CONFONDRE AVEC SALONS ET BOURSES, payants en général.
Il y a deux sortes de collectionneurs, celui qui cache ses trésors et celui qui les montre ; on est placard ou bien vitrine. Je suis vitrine. ( Sacha Guitry )
-  Cette EXPOSITION est ouverte aux membres de l’ACTE, à jour de leur cotisation, et aux particuliers. Vous aurez la possibilité d’y faire du TROC, nôtre public y est habitué, pas de vente, où hors manifestation ; elle peut y être tolérée.

- Depuis l’année 1994, nous primons la meilleure présentation. Celle-ci étant élue par les visiteurs et les exposants.  Pour cette année, nous avons créé avec la municipalité le Prix de la Ville qui récompensera une collection élue par les conseillers. La publicité de cette journée est faite par affiches, tracts, messages aux radios nationales et locales, ainsi qu’auprès de la presse.

- Louant la salle, nous ne pouvons pas offrir d’indemnité de déplacement. Nous sommes une association, pas un comité de fêtes. Les moyens ne sont pas les mêmes. Cette exposition est organisée pour vôtre plaisir et le nôtre. Il sera mis à vôtre disposition tables, (6 m linéaires maximum), grilles d’exposition ou panneaux bois, ou panneaux philatélique. Soyez raisonnables. Il vous est recommandé de sélectionner vos thèmes et pièces. La qualité prévalant à la quantité.

- Les emplacements et inscriptions gratuites, seront attribués selon les places disponibles (25/35 places pour 110 m de tables) et selon l’ordre du retour du bon ci-joint. L’organisation d’une telle journée est lourde à gérer ! Pour nous faciliter son intendance, ayez la délicatesse de répondre même dans la négation. Huit à dix jours avant l’exposition, nous vous confirmerons vôtre inscription par l’envoi d’un tract avec la liste des collections présentées, d’où l’importance de nous répondre très vite. (Distribution des tracts au public, quinze jours avant le jour de l’exposition).
- IMPORTANT : Afin de satisfaire aux obligations de la loi n° 87-962 du 30/11/87 relative à la prévention et la répression du recel, et de l’article L310-2 du code du commerce, nous sollicitons de vôtre part le fait de compléter l’attestation sur l’honneur, au verso du bulletin d’inscription, et de nous fournir vôtre numéro de carte d’identité nationale par photocopie à joindre à l’inscription, cela pour garantir vôtre tranquillité et la nôtre*. Cette contrainte est conseillée par la municipalité, même si elle n’est pas obligatoire dans le cas présent.
 - Dans le cadre de l’animation de cette journée, nous prévoyons une loterie. Il vous est demandé de nous fournir un lot que vous devrez remettre à votre arrivée (bricoles, bibelots, mais surtout évitez les lots de collections [comme timbres]).

- Une buvette sera mise à vôtre disposition. Vous pourrez y consommer café, boissons courantes, et vin pour le repas uniquement. Nous vous proposons pour le midi des plateaux repas à 11 €. Attention, il n’y aura pas possibilité de remboursement si vous ne pouvez pas venir et que nous n’ayons pas été averti 48h avant. Si vous ne souhaitez pas de plateau, nous vous demandons de prévoir un pique nique. Il n’y aura pas de casse-croûte. Une pause entre 12h et 13h 30 est prévue afin que nous puissions nous restaurer tous ensemble en bonne camaraderie. Un café croissant vous sera offert à vôtre arrivé le matin (valable pour 2 personnes). Un apéritif et un café en fin de repas vous seront servis gracieusement. 
 Par le souci d’améliorer nos expositions avec de nouvelles collections, nous aimerions que vous en parliez à vos connaissances. Il est difficile de se renouveler et de ne pas lasser le public. Vous êtes nôtre meilleure publicité ! De même, si vous possédez d’autres sujets de collections, il nous serait agréable de nous en faire part sur le bon joint, ainsi nous aurons le plaisir de vous revoir pour d’autres expositions. Si vous souhaitez également participer à notre Bourse Toutes Collections de fin Octobre, faites nous le savoir.
Nous comptons sur vôtre participation, et nous vous présentons nos sincères et amicales salutations de collectionneurs.
Pour vous inscrire, imprimez et utilisez le bon ainsi que l’attestation qui se trouve sur le site. Les inscriptions doivent nous parvenir au plus tard 15 jours avant la date de la manifestation.
                                                                                    Le président de l’A.C.T.E.         Pousse Alain                                                                                                 

*  L’Acte se réserve le droit de ne pas accepter tout exposant ne remplissant pas les obligations légales qu’ils sont tenus de fournir.     
